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Rapport final 
 

Ce rapport sert uniquement à la prévention des accidents. L'enquête n’a pas pour objectif 
d’apprécier juridiquement les causes et les circonstances de l’accident (art. 24 de la loi fédérale sur 

la navigation aérienne) 

Propriétaire: Swissrotor S.à.r.l. 
2300 La Chaux-de-Fonds 

Exploitant: Helit Hélicoptères 
2300 La Chaux-de-Fonds 

Aéronef: MD 500N 

Nationalité: Suisse 

Immatriculation: HB–ZBI 

Lieu: Chemin Grély, Sion/VS 

Date et heure : 27.10.1999, 1500 h LT 

 

Généralités 

Résumé 

Le 27 octobre 1999, un hélicoptère monomoteur de type MD 500N décolle de l'aéroport de 
Sion en direction du point de compte rendu Whisky. Quelques minutes après le décollage, 
deux détonations ont retenti. L'instructeur effectue immédiatement une autorotation et atter-
rit dans un verger. L'hélicoptère est sérieusement endommagé. 

Enquête 

Le Bureau d'enquête sur les accidents d'aviation (BEAA) a été informé vers 15h45. Une en-
quête a été ouverte le jour même de l'accident vers 18h00 en collaboration avec la police 
cantonale valaisanne. 
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1 Renseignements de base 

1.1 Situation avant les faits et déroulement du vol 

1.1.1 Situation avant les faits 

Le 27 octobre 1999, un hélicoptère MD 500N, immatriculé HB-ZBI, décolle de la 
Chaux-de-Fonds à destination de Sion avec à son bord, un élève pilote, un ins-
tructeur de vol et deux passagers (vol à pleine charge). Durant le vol, dans la ré-
gion du col du Sanetsch, l'indicateur de limaille (engine-chip-light) s'allume. L'ins-
tructeur décide de poursuivre le vol sur Sion. Une fois à Sion, l'instructeur 
contrôle les deux bouchons magnétiques de la turbine et découvre des résidus 
métalliques. Après avoir consulté l'entreprise allemande en charge de la mainte-
nance de l'appareil, il enlève ces résidus et décide de rentrer à la Chaux-de-
Fonds avec le même appareil. Il n'effectue pas d'essai au sol. 

1.1.2 Déroulement du vol 

A 15h00, l'équipage décolle à la verticale du point de compte rendu Whisky, puis, 
peu après avoir survolé des lignes à haute tension situées à 60 – 70 m du sol, il 
entend deux détonations sourdes. Immédiatement, le signal engine-out retentit. 
A ce moment, la vitesse d'avancement est d'environ 40 kt. L'instructeur engage 
une autorotation, parvient à éviter des bâtiments et tente un atterrissage d'ur-
gence dans un verger. Lors du choc, le patin droit se brise et l’hélicoptère se ren-
verse sur son flanc droit. 

Une fois l'appareil immobilisé, l'instructeur légèrement blessé coupe le moteur 
tournant à vide. L'élève pilote est légèrement blessé tandis que les deux passa-
gers sont gravement blessés. 

Un passager est héliporté à l'hôpital cantonal de Sion. 

1.2 Tués et blessés 

 Equipage Passagers Tiers 

Mortelles --- --- --- 

Graves --- 1 --- 

légères ou aucune 3 ---  

1.3 Dommages à l'aéronef 

L'hélicoptère est très endommagé. 

1.4 Autres dommages 

Arbres et cultures légèrement endommagés. 
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1.5 Renseignements sur le personnel 

1.5.1 Pilote - instructeur de vol 

nationalité suisse, sexe masculin, né en 1953 

Licence: Pilote professionnel d'hélicoptère   
valable jusqu'au  21.01.2000
Licence de mécanicien FAA A&P  

Extensions: Radiotéléphonie UIT 
Vol de nuit avec hélicoptère 
Atterrissages en montagne 
Instructeur de vol (H) 
Instructeur de vol pour atterrissages en monta-
gne 

Types d'hélicoptères autori-
sés: 

ALII, AS355, B206/206L, B47, Hughes 300, Hug-
hes 500, MD900, SA315 

Dernier examen médical: 01.07.1999, décision: apte sans restriction 

 

1.5.1.1 Expérience de vol 

Total des heures de vol  2926:48 h 

Total des heures de vol avec le MD 500 Notar 117:56 h 

Au cours des 90 derniers jours avec le MD 500 Notar 11:39 h 

Au cours des 90 derniers jours  48:07 h 

 
1.5.2 Pilote - élève 

nationalité suisse, sexe masculin, né en 1947  

Licence: Carte d'élève pilote d'hélicoptère No  
valable jusqu'au 05.08.2000

Dernier examen médical: 25.08.1998, décision: apte sans restriction 

 

1.5.3 Passagers 

nationalité suisse, sexe féminin, née en 1974, sans expérience aéronautique; 

nationalité suisse, sexe masculin, né en 1953, sans expérience aéronautique. 
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1.6 Renseignements sur l’aéronef 

Modèle: MD 500N (Notar) 

Propriétaire: Swissrotor S.à.r.l., La Chaux-de-Fonds 

Exploitant: Hélit Hélicoptères, La Chaux-de-Fonds 

Caractéristiques: Hélicoptère à 5 places 

Année de construction 
/no de série: 

1992 / LN 037 

Moteur: Turbine Allison 250-C20R/2 
S/N    CAE 295425 

Rotor: Rotor principal à 5 pales 

Champ d'utilisation: Inscription au registre matricule suisse le: 25.02.1999
VFR de jour et de nuit: en exploitation non commer-
ciale 

Inscription au registre matricule suisse le: 01.04.1999
VFR de jour: en exploitation commerciale 

Heures de service: 26.10.1999: 1224:48 heures 

Certificat de navigabilité: établi le 25.02.1999 
Dernier contrôle effectué par l'OFAC, le 22.02.1999 

Entreprise en charge de 
l'entretien: 

Hahn Helicopters Sales&Service GmbH 
Flughafen Hahn Geb. 232 
D-55483 Hahn-Flughafen, Allemagne 
Entreprise de maintenance JAR 145 LBA 0317 

Travaux d'entretien ef-
fectués sur la cellule: 

1200 heures / 1190 heures au moment de l'inspec-
tion annuelle le 25.11.1998. 

Travaux d'entretien ef-
fectués sur le moteur: 

300 heures, au moment du contrôle en novembre 
1998; portant sur 1190 heures, selon les prescrip-
tions d’entretien Allison (Scheduled Inspections Table 
602) 
Contrôle de conformité en février 1999 
FCU remplacé en mars 1999 à 1193 heures 

Carburant: Jet A1, dont il restait environ 150 l 

Masse et centre de gravi-
té: 

La masse (env. 2820 lbs) et le centre de gravité se 
trouvaient dans les limites prescrites. 
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Aucune inscription de défectuosité technique ne figure dans le carnet de route de 
l’hélicoptère avant l’accident. Selon le pilote qui a effectué les vols les 10 et 12 
octobre 1999 – La Chaux-de-Fonds Lyon, Lyon La Chaux-de-Fonds – le voyant 
lumineux "engine-chip-light" ne s’est pas allumé. 
 

1.7 Conditions météorologiques 

1.7.1 Situation météorologique générale 

Une zone de haute pression influence le temps en Suisse. 

Sommet de la forte brume au Plateau environ 900 m, 700 m pour le brouillard. 
Au-dessus très bonne visibilité. 

1.7.2 Conditions météorologiques locales au moment de l'accident 

271250Z 22004KT CAVOK 16/07 Q1028 

1.8 Aides à la navigation 

Non concernées 

1.9 Télécommunications 

Non concernées 

1.10 Renseignements sur l’aérodrome 

Non concernées 

1.11 Enregistreurs de vol 

Non prescrit et non montés 

1.12 Renseignements sur l'épave et sur l’impact 

1.12.1 Lieu de l'accident 

Le lieu de l'accident (592.500//118.450) est situé entre l'aéroport et le Rhône, 
circonscrit par des vergers, des lignes à haute tension et des bâtiments. 

1.12.2 Epave 

Lors du choc, le train d'atterrissage s'est plié et l'hélicoptère a basculé sur le cô-
té, par-dessus le patin droit. En heurtant le sol, la poutre de queue s'est déta-
chée de la cellule. 

1.13 Renseignements médicaux et pathologiques 

L’instructeur et son élève n'ont été que légèrement blessés. En revanche, la pas-
sagère ainsi qu'un passager qui étaient assis sur la banquette arrière ont subi des 
blessures graves. 
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1.14 Incendie 

Aucun. A titre préventif, les services de secours de l'aéroport de Sion ont répan-
du de la mousse. 

1.15 Questions relatives à la survie des occupants 

L'accident offrait des chances de survie. 

Selon les déclarations de l’instructeur de vol, une caisse en bois appartenant au 
propriétaire de l’hélicoptère devait se trouver sous le siège arrière. Ceci aurait eu 
comme conséquence que le siège arrière n’a pas pu absorber par sa déformation 
l’énergie du choc. Ceci expliquerait la gravité des blessures de la passagère. 

Ni les enquêteurs du BEAA ni la police n’ont trouvé trace de cette caisse. 

 

 

 

 

 

 

 

Le train d’atterrissage a absorbé une grande partie de l’énergie. 

La construction compacte de la cellule a protégé les passagers. 

1.16 Essais et recherches 

1.16.1 Premier contrôle – démontage du moteur 

Le 4 novembre 1999, l'hélicoptère a été expertisé par le BEAA en présence d'un 
expert en moteur externe sur l'aéroport de Sion. Des quantités considérables de 
particules métalliques ont été découvertes dans le détecteur de limaille avant 
(chip detector) et dans le scavenge Oilfilter. 

1.16.2 Examen du moteur 

Bien que le moteur ne présentait aucun dommage visible à l'extérieur, il n'a pas 
pu être mis en marche sur le banc d'essai, étant donné que les aubes de la tur-
bine frottaient fortement contre le boîtier. 

Il y avait des particules métalliques sur les détecteurs de limaille supérieur et in-
férieur (chip detector) ainsi que dans le filtre à huile. 

Les stators du compresseur et toutes les aubes du compresseur présentaient une 
abrasion considérable. 

Le débit des gicleurs d'huile 6/7 a été testé et s'est révélé normal. 
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Le régulateur de carburant (FCU) a été testé et s'est révélé normal. 

Plusieurs conduits d'air au premier stator présentaient des traces d'incendie. Sur 
la première roue de la turbine, plus de 50 % des aubes avaient fondu en raison 
de la chaleur. La seconde roue présentait plusieurs fissures au niveau du revête-
ment. 

Dépourvue d'une plaquette d'identification, la vanne de décharge (bleed-valve) 
testée au banc a fourni des résultats au-delà des normes tolérées. Ce dysfonc-
tionnement n'a eu aucune influence directe sur l'accident. 

Le roulement # 1 était encore à sa place mais était fortement endommagé. Cer-
tes, tous les rouleaux étaient présents mais, au démontage, trois sont tombés du 
boîtier. 

Il n'a pas été possible de définir l'origine de la panne du roulement # 1. 

Une expertise métallurgique a relevé que le roulement #1 répondait aux spécifi-
cations du fabricant. 

La perte de puissance du moteur a été avant tout provoquée par la forte défor-
mation du roulement # 1. Il s'en est suivi un fort dégagement local de chaleur, à 
l'origine des dommages secondaires (déformations des stators et de la roue de 
turbine). 

Résumé du rapport d'expertise (citation) 

• The primary cause of the Number 1 Bearning damage was considered to be 
separator and roller wear. 

• Considerable microstructural damage due to local heat generation was con-
sidered secondary to the damage caused by wear. 

• The material chemistries of the Number 1 Bearing components conformed 
to the requirements of the engineering drawing. 

• The material hardnesses were adversely affected by the heat generation 
and are not considered a valid indicator of initial hardness of the hardness 
of components or cause of the subsequent failure. 

• The thermal distress to the turbine components was considered secondary 
and the result of the Number 1 Bearing failure sequence. 

• Neither the maintenance personnel not the pilot complied with the instruc-
tions contained in the engine manufacturer`s Operations and Maintenance 

• Manuel, i.e., a 30- minute ground run was not completed following illumi-
nation of the chip detector light. 

Le fabricant de la turbine déclare: ”In addition to this event, there have been 
three other failures reported. The separator roller pockets are wearing to the 
point that the rollers are becoming skewed in the pockets and resulting in accel-
erated wear of the pockets and spalling of the races. A re-design of this bearing 
has been completed and is pending manufacture and subsequent testing.” 
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1.16.3 Analyse du carburant (Jet A1) 

„La proportion de particules métalliques dépassait clairement la limite de 1,0 mg/l 
(Reject Product Limite). Toutefois, il faut rappeler que la norme recommande un 
échantillon minimal de 3,8 litres pour la filtration.“ 

Or, seuls 7 dl de carburant ont pu être prélevés pour l'analyse. 

 

1.17 Renseignements sur les organismes et la gestion 

L'élève était copropriétaire de l'hélicoptère. 

L'entretien du HB-ZBI était assuré par une entreprise de maintenance située à 
env. 355 km à vol d’oiseau de l'aéroport des Eplatures. 

1.18 Renseignements supplémentaires 

La section III du manuel de vol de l'hélicoptère HB-ZBI (Emergency and malfunc-
tion procedures) invite les pilotes à consulter le HMI (basic handbook of mainte-
nance instructions) lorsqu'un indicateur de limaille (engine chip light) s'allume. 

Operation and Maintenance Manual of Rolls-Royce Allison 250-C20R Series expli-
que comment le personnel d’entretien doit procéder si l'indicateur (engine chip 
light) s'est allumé (voir annexe 1). 

S'il y a moins de 4 résidus sur le bouchon magnétique et que leur taille maximale 
ne dépasse pas 0,8 mm, un essai au sol d'au moins 30 minutes est prévu. 

 

2 Analyse 

2.1 Aspects techniques 

La perte de puissance du moteur a été avant tout provoquée par la forte défor-
mation du roulement # 1. Il s'en est suivi un fort dégagement local de chaleur, à 
l'origine des dommages secondaires (déformations des stators et de la turbine). 

Il n'a pas été possible de définir l'origine de la panne du roulement # 1. 

Enfin, le fabricant explique de manière précise comment procéder lorsque un in-
dicateur de limaille (engine chip lights) s'allume (cf. 1.18). 

2.2 Aspects opérationnels 

En présence d’une Magnetic Light Indication, le fabricant prescrit d’effectuer un 
essai au sol de 30 minutes.  

En cas de présence de limaille, plusieurs fabricants d'hélicoptères recommandent 
des mesures de contrôle identiques ou semblables à titre de contrôle. 

Or, dans le présent cas, cet essai n'a pas été effectué. 
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Constatant que l'indicateur de limaille s'allumait, l'instructeur a correctement agi 
en décidant d'atterrir sur l'aéroport de Sion, situé non loin de là. 

La panne de moteur s'est produite à une vitesse et à une altitude qui représen-
tent une phase de vol critique se situant en marge du diagramme altitude-vitesse 
(voir annexe 3). Par ailleurs, le terrain se prêtait mal à un atterrissage d'urgence 
en raison des différents obstacles. L'instructeur a réussi à identifier immédiate-
ment la panne de moteur et a effectué l'autorotation. 

Les caractéristiques du rotor obligent le pilote en cas de panne de la turbine de 
réagir très rapidement afin d’éviter une chute de régime des pales principales. 

3 Conclusions 

3.1 Faits établis 

• L'instructeur possédait une licence pour pilote professionnel (cat. hélicop-
tère), valable jusqu'au 21.01.2000. 

• L'élève possédait une carte d'élève (cat. hélicoptère), valable jusqu'au 
05.08.2000. 

• Rien n'indique que les pilotes ont souffert de problèmes de santé durant le 
vol en cause. 

• La masse et le centre de gravité se trouvaient dans les limites prescrites. 

• Durant le vol aller, l'indicateur de limaille s'est allumé. 

• L'instructeur a contrôlé les bouchons magnétiques et a consulté l'entreprise 
en charge de l'entretien avant de décider d'entreprendre le vol retour en di-
rection de sa base. 

• Aucun essai au sol n'a été effectué avant le vol retour. 

• La panne n'a pas été réparée selon les instructions du fabricant. 

• L'expertise a montré qu'un roulement du moteur invisible et incontrôlable 
depuis l'extérieur était gravement endommagé. 

• Le fabricant de la turbine déclare: ”In addition to this event, there have been 
three other failures reported. The separator roller pockets are wearing to the 
point that the rollers are becoming skewed in the pockets and resulting in 
accelerated wear of the pockets and spalling of the races. A re-design of this 
bearing has been completed and is pending manufacture and subsequent 
testing.” 

3.2 Causes 

L'accident résulte d'une panne de moteur lors d'une phase de vol critique. Cette 
panne découle des dégâts constatés sur le roulement  # 1, dont l'origine n’a pu 
être définie. 

Facteurs ayant joué un rôle dans cet accident: les directives du fabricant en ma-
tière d'entretien n'ont pas été mises en oeuvre, et notamment l'essai au sol d'une 
durée de 30 minutes à effectuer si l'indicateur de limaille s'allume. 
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4 Recommandations de sécurité No. 323-324 

L’Office fédéral d’aviation civile (OFAC) devrait: 

• examiner la nécessité d'équiper les hélicoptères d'appareils adéquats de 
surveillance des paramètres de vol et du moteur, 

• exiger des contrôles de vibrations et d'analyses spectrographiques périodi-
ques des moteurs d'hélicoptères. 

 
 
 

Berne, le 1er septembre 2006 Commission fédérale sur  
 les accidents d’aviation 
 André Piller, président 

 Tiziano Ponti, vice-président 

 Ines Villalaz-Frick, membre 
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